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Chapitre 5- La théorie de la production

1- Le lien de la doctrine avec la production

L'opération de production a deux aspects :

1 - L'aspect objectif, représenté par le moyen utilisé, la nature exercée et le travail dépensé au cours de
la production.

2 - L'aspect subjectif, représenté par la motivation psychologique, le but recherché dans cette opération
et l'appréciation de celle-ci selon les conceptions de la justice adoptées.

C'est l'aspect objectif de l'opération qui constitue le sujet qu'étudie la science économique toute seule ou
avec la participation des sciences naturelles, en vue de découvrir les lois générales qui régissent le
moyen et la nature, afin que l'homme puisse maîtriser ces lois après leur découverte, et organiser
l'aspect objectif de l'opération de production d'une façon meilleure et plus réussie.

Ainsi, la science économique découvre par exemple la loi de la récolte régressive dans l'agriculture, loi
qui stipule que l'ajout d'unités supplémentaires de travail et de capital à un taux précis a pour
contrepartie une augmentation d'un taux inférieur dans les résultats, et que cette différence entre le taux
d'augmentation des unités et le taux d'augmentation des résultats continue, entraînant une diminution
continuelle de l'augmentation de la récolte jusqu'à ce qu'elle tombe au niveau de l'augmentation des
unités de travail et de capital.

Dès lors, le cultivateur n'a plus intérêt à accroître encore la dépense dans la terre. Cette loi jette une
lumière sur l'opération, et en la découvrant, le producteur peut éviter de gaspiller le travail et le capital, et
déterminer les éléments de la production de façon qu'ils lui assurent la plus grande production possible.

Pareille à cette loi est la vérité selon laquelle la division du travail conduit à l'amélioration et à
l'abondance de la production. C'est là une vérité objective que la science a le droit de découvrir et de
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mettre au service des producteurs afin qu'elle serve à améliorer et à développer la production.

Ainsi, la fonction que la science économique remplit pour la production est la découverte de ces lois qui
permettent au producteur, en les connaissant, d'organiser l'aspect objectif de l'opération de production
de telle sorte que cela aboutisse à un résultat plus grand et à une production plus abondante et de
meilleure qualité.

Dans ce domaine, la doctrine économique, quelle qu'elle soit, n'a aucun rôle positif, car la découverte
des lois générales et des relations objectives entre les phénomènes cosmiques ou sociaux relève de la
fonction de la science, et n'entre nullement dans les compétences de la doctrine économique. C'est
pourquoi, des sociétés qui divergeaient quant à leur doctrine économique pouvaient converger sur le
plan scientifique et se mettre d'accord pour utiliser les données de la science économique et de toutes
les sciences, et s'orienter à leur lumière dans les domaines de la production.

Le rôle positif de la doctrine apparaît seulement dans l'aspect subjectif de l'opération. Dans cet aspect se
reflète en effet la contradiction doctrinale entre les sociétés qui divergent quant à leur doctrine
économique. Car là, chaque société a son point de vue spécifique sur l'opération de production, son
appréciation propre de cette opération, fondée sur ses conceptions générales, ainsi que sa méthode
doctrinale pour définir les motivations et présenter les idéaux sublimes dans la vie.

Pourquoi produire ? Jusqu'à quelle limite ? Quels sont les buts recherchés de la production ? Quelles
sortes d'articles produire ? Y a-t-il une force centrale qui supervise et planifie la production ? C'est à ces
questions que la doctrine économique doit répondre.

2- Le développement de la production

Peut-être le seul point sur lequel sont d'accord, au plan doctrinal, toutes les doctrines, islamique,
capitaliste et marxiste, est le développement de la production et l'utilisation de la nature au maximum
dans le cadre général de la doctrine.

Toutes ces doctrines s'accordent pour reconnaître l'importance de ce but et la nécessité de le réaliser
par tous les moyens et façon qui concordent avec le cadre général de la doctrine, et elles refusent ce
qui n'est pas conforme à leurs propres cadres respectifs, pour des raisons de cohésion interne de
chaque doctrine. Car le principe du développement de la production et de l'utilisation de la nature au
maximum est une partie d'un tout, et c'est pourquoi il est en corrélation avec les autres parties dans
chaque doctrine, et s'adapte selon sa position dans le complexe et ses relations avec les autres parties.

Ainsi, le capitalisme par exemple refuse les moyens de développement de la production et



d'augmentation de la richesse qui s'opposent au principe de la liberté économique, tandis que l'Islam
refuse ceux qui ne concordent pas avec ses théories de la distribution et ses idéaux de justice, et le
marxisme quant à lui croit que la doctrine ne s'oppose pas au développement de la production, mais
qu'elle marche avec elle côte à côte, et ce conformément à son optique de la corrélation inévitable entre
les rapports de production et la forme de la distribution, comme nous le verrons plus loin.

En tout état de cause, nous allons prendre pour point de départ de l'étude de la théorie islamique de la
production le principe du développement de la production auquel l'Islam a cru, et qu'il a imposé à la
société islamique de cheminer conformément à lui. C'est en vertu de ce principe que l'Islam a fixé
comme objectif pour tout le monde le développement de la richesse et l'utilisation de la nature jusqu'au
maximum doctrinalement possible.

C'est à la lumière de ce principe que l'Islam définit sa politique économique, déterminée d'une part par le
cadre doctrinal général, par les conditions et les circonstances objectives de la société de l'autre, et que
l'État applique cette politique dans le cadre de ces limites. Ce principe du développement de la
production, nous pouvons l'apercevoir clairement à travers son application à l'époque de l'État islamique
et à travers les Enseignements islamiques officiels dont l'Histoire garde encore de nos jours quelques
traces.

Citons parmi ces Enseignements, le programme que l'Imam 'Alî (S) a préparé à son gouverneur
d'Égypte, Muhammad ibn Abî Bakr, en lui ordonnant de le suivre et de l'appliquer. En effet, selon al
Chaykh al-Tûsî, lorsque l'Imam 'Alî (S) nomma Muhammad ibn Abî Bakr gouverneur d'Égypte, il lui
écrivit une lettre en lui ordonnant de la lire aux Égyptiens, et de se conduire selon son contenu. Dans
cette lettre, l'Imam 'Alî (S) écrivait notamment :

“O serviteurs d'Allah ! Les gens pieux ont obtenu le Bienfait présent et à venir : ils ont partagé avec les
gens de ce monde leur vie présente, alors que ces derniers n'ont pas partagé avec eux l'Autre Monde.
Allah leur a offert ce qui leur suffit et les satisfait totalement dans ce bas-monde. Allah, IL est Puissant
et Glorifié, a dit en effet1 :

‘‘Qui donc a déclaré illicites les parures qu'Allah a produites pour Ses serviteurs, et les
excellentes nourritures qu'IL vous a accordées ? Dis : Ceci appartient aux Croyants durant leur
vie de ce monde, mais surtout le Jour de la Résurrection ! Voilà comment nous expliquons les
Signes à un peuple qui sait.’’ (Sourate al-A'râf, 7 : 3)

“ Ils ont vécu ce bas-monde de la meilleure façon qu'il peut être vécu, et ils l'ont quitté de la meilleure
façon qu'il peut être quitté. Ils ont ainsi partagé avec les gens de ce bas-monde celui-ci, en mangeant
avec eux les excellentes nourritures qu'ils mangent, et en buvant les excellentes boissons qu'ils boivent,
et ils ont porté les meilleurs vêtements qu'ils portent, habité les meilleurs logements qu'ils habitent, utilisé
les meilleures montures qu'ils utilisent. Ils ont atteint les plaisirs de ce bas-monde avec les gens de ce
bas-monde.



Ils seront demain les voisins d'Allah : ils Lui exprimeront leurs voeux et IL les exauce. Rien ne leur sera
refusé, et il ne leur manquera rien dans leur part au plaisir. À tout ceci, aspire donc, ô serviteurs d'Allah,
tout homme sain d'esprit, et en vue de ceci on oeuvre en craignant Allah. Car il n'y a ni puissance ni
force qui ne soient accordées par Allah. ”

Cette lettre historique merveilleuse ne racontait pas une histoire dans laquelle l'Imam eût parlé de la
réalité des hommes pieux sur la terre ou dans l'Histoire. Il visait à exprimer la théorie de la vie chez les
gens pieux, et l'idéal que doit réaliser la société des gens pieux sur cette terre. C'est pourquoi il a
ordonné qu'on applique ce qu'il y a dans la lettre et qu'on suive une politique conforme aux
recommandations et aux instructions qui y figurent.

La lettre indique donc très clairement que l'aisance matérielle que réalisent le développement de la
production et l'exploitation maximale de la nature est un but que recherche la société des gens pieux et
qu'impose la théorie que cette société adopte et à la lumière de laquelle elle s'achemine dans la vie.

Le but est en même temps revêtu du cadre doctrinal et déterminé par les limites de la doctrine comme le
décide le Coran :

“ O vous qui croyez ! Ne déclarez pas illicites les excellentes nourritures qu'Allah vous a
permises. Ne soyez pas des transgresseurs. Allah n'aime pas les transgresseurs. ” (Sourate al-
Mâ'idah, 5 : 87) 2

La prohibition de la transgression dans le domaine de l'utilisation et de l'exploitation de la nature est une
expression coranique de ce cadre doctrinal général.

Les moyens islamiques du développement de la production

Lorsque l'Islam a adopté ce principe et fixé pour but à la société islamique le développement de la
richesse et l'exploitation de la nature, il a mobilisé tous ses moyens doctrinaux pour réaliser ce but et
pour trouver les fondements et les moyens dont il dépend.

Les moyens de la réalisation de ce but sont de deux sortes : des moyens doctrinaux, qu'il incombe à la
doctrine sociale de trouver et d'assurer, d'une part, et des moyens purement applicatifs que l'État
adoptant cette doctrine sociale exerce en définissant une politique pratique qui suit la tendance
doctrinale générale.

L'Islam a fourni les moyens qui entrent dans son cadre, en sa qualité de doctrine sociale et d'un
complexe civilisationnel global.



Les moyens de l'Islam sur le plan idéologique

Sur le plan idéologique, l'Islam a encouragé le travail et la production. Il l'a beaucoup valorisé et lui a lié
la dignité de l'homme, son affaire auprès d'Allah et même sa raison. De cette façon, il a créé une base
humaine propice à la propulsion de la production et au développement de la richesse, il a présenté des
critères moraux et des appréciations spécifiques du travail et du chômage qui n'était pas connu avant lui.

À la lumière de ces critères et appréciations, le travail est devenu un acte de piété pour lequel l'homme
est récompensé, celui qui travaille pour gagner sa vie est préféré par Allah à l'adorateur qui ne travaille
pas, et la paresse ou le refus du travail marque une imperfection dans l'humanité de l'homme et une
cause de son insignifiance.

Selon un récit, l'Imam Ja'far al-Çâdiq (S) demanda un jour des nouvelles de quelqu'un. On lui répondit :

‘‘Il est dans le besoin alors qu'il reste à la maison pour adorer son Seigneur, et ce sont ses frères qui le
nourrissent.’’

L'Imam dit :

‘‘Celui qui le nourrit est meilleur adorateur que lui.’’

Selon un autre récit, le Prophète (Ç) prit un jour la main d'un travailleur, abîmée par le travail, et
l'embrassa en disant :

La recherche d'un gain licite est une obligation pour tout Musulman et toute Musulmane. Celui qui se
nourrit du fruit du travail de sa main traverse le Çirât3comme un éclair. Celui qui mange le fruit du travail
de sa main, Allah le regarde avec Miséricorde et ne le tourmente jamais. Celui qui mange le fruit du
travail de sa main, d'une façon licite, Allah lui ouvre les portes du Paradis, et il peut y entrer par la porte
de son choix.

Selon un autre récit, un homme passa un jour près de l'Imam Mohammad ibn 'Alî al-Bâqir (S) alors qu'il
travaillait une terre lui appartenant. Il travaillait si dur qu'il transpirait. L'homme lui dit :

Qu'Allah te réforme ! Et si tu mourais dans cet état ?

L'Imam lui répondit par une formule qui traduit la conception du travail en Islam :

‘‘Si la mort venait vers moi alors que je suis dans cet état, elle m'emporterait alors que je suis dans un
état d'obéissance à Allah -IL est Puissant et Glorifié !’’

Selon sa noble biographie, le Messager d'Allah avait coutume de se renseigner sur quelqu'un dont
l'apparence lui plaisait. Si on lui disait que la personne en question était sans profession et n'exerçait pas
de travail, elle se dépréciait à ses yeux, et le Prophète (Ç) commentait :



Si un Croyant n'a pas de profession, il vit de sa Religion.

Selon plusieurs hadiths, le travail est considéré comme une partie de la Foi. Dans un hadith, il est dit :

“ Travailler en vue d'améliorer ses conditions de vie fait partie de la Foi. ”

Selon un autre hadith du Prophète (Ç) :

“ Chaque fois qu'un Musulman plante une plante ou repique un plant, et qu'un homme ou une bête en
mange, Allah inscrit à son crédit une aumône donnée. ”

Selon une ‘‘information’’ (khabar), l'Imam Ja'far al-Çâdiq (S) dit à Ma'âth -un de ses compagnons, qui
avait renoncé au travail :

‘‘O Ma'âth ! T'es-tu fatigué du commerce, ou l'as-tu déprécié ?’’

Ma'âth répondit :

‘‘Je n'en suis pas devenu incapable, ni ne l'ai déprécié ! J'ai beaucoup d'argent. Il est à ma disposition et
je ne dois rien à personne. Je ne crois pas que je puisse l'épuiser avant de mourir !’’

L'Imam lui dit alors :

‘‘Ne le quitte pas, car l'abandonner c'est perdre la raison !’’

Dans un autre dialogue, l'Imam Ja'far (S) a répliqué à quelqu'un qui lui avait demandé de prier Allah pour
qu'il gagne sa vie sans effort :

Je ne prie pas pour toi. Demande ce qu'Allah -IL est Puissant et Glorifié- t'a ordonné de faire.

Selon un récit, un groupe de compagnons se sont cloîtrés dans leurs maisons pour s'adonner
exclusivement aux actes d'adoration, à la suite de la Révélation de ces Versets :

“... Quant à celui qui craint Allah, Allah donnera une issue favorable à ses affaires ; IL lui
accordera Ses Dons par des moyens sur lesquels il ne comptait pas. ” (Sourate al-Talâq, 65 :
2-3) 4

Et ils disaient : ‘‘Cela nous suffit’’.

Le Prophète (Ç) leur fit parvenir ceci :

“ Quiconque agit de la sorte, Allah n'exauce pas ses voeux. Vous devez gagner votre subsistance par le
travail. ”

De même que l'Islam a résisté à l'idée du chômage, et a incité au travail, de même il a résisté à l'idée de



la mise en suspens de certaines richesses naturelles et du gel de certains biens et de leur retrait du
domaine de l'utilisation et de la fructification, et il a incité à mettre le plus grand nombre possible de
forces et de richesses de la nature au service de la production et de l'homme dans les différents
domaines de l'utilisation et de l'exploitation. L'Islam a considéré l'idée de la mise en suspens ou de la
négligence de certaines ressources ou richesses de la nature comme une sorte d'ingratitude et de
reniement du Bienfait qu'Allah -IL est Exalté- a accordé à Ses serviteurs.

En effet, Allah -IL est Exalté- a dit :

“ Dis : Qui donc a déclaré illicites les parures qu'Allah a produites pour Ses serviteurs, et les
excellentes nourritures qu'IL vous a accordées ? Dis : Ceci appartient aux Croyants durant leur
vie de ce monde, mais surtout le Jour de la Résurrection. Voilà comment nous expliquons les
Signes à un peuple qui sait. ” (Sourate al-A'râf, 7 : 32) 5

Condamnant le mythe de la prohibition de certaines richesses animales, Allah a dit également :

“ Allah n'a institué ni Bahîrah, ni Sâ'ibah, ni Waçîlah, ni Hâmi. Les incrédules ont forgé des
mensonges contre Allah. Beaucoup d'entre eux ne comprennent rien. ” (Sourate al-Mâ'idah, 5 :
103) 6

Invitant l'homme à exploiter tous les domaines, Allah a dit aussi :

“ C'est Lui Qui a fait pour vous la terre très soumise. Parcourez donc ses grandes étendues !
Mangez de ce qu'Allah vous accorde pour votre subsistance. La Résurrection se fera vers Lui. ”
(Sourate al-Mulk, 67 : 15) 7

L'Islam a préféré les dépenses de production aux dépenses de consommation par souci du
développement de la production et de la croissance de la richesse, comme cela apparaît dans les textes
transcrits d'après les dires du Prophète (Ç) et des Imams (S), et interdisant la vente du mobilier et de la
maison en vue de la consommation

Les moyens de l'Islam sur le plan législatif

Sur le plan législatif, les législations de l'Islam concordent dans beaucoup de domaines avec le principe
du développement de la production, auquel croît l'Économie islamique, et aident à son application.

Ci-après, nous passons en revue quelques-unes de ces législations.

1- L'Islam a statué que si le propriétaire d'une terre suspend l'utilisation de celle-ci et la néglige jusqu'à
ce qu'elle tombe en ruine, et qu'il refuse de la remettre en état, on doit l'en déposséder. Dans un tel cas,
le Tuteur la met sous son contrôle et l'exploite de la manière qu'il estime bonne, car on n'a pas le droit de
suspendre le rôle positif de la terre dans la production. La terre doit rester toujours un facteur solide qui



contribue au bien-être de l'homme et à l'aisance de la vie. Si le droit individuel l'empêche de jouer ce
rôle, on abolit ce droit, et on adapte la terre de façon à ce qu'elle soit productive.8

2- L'Islam a interdit le ‘‘hemâ’’ (la protection) -lequel consiste à contrôler une étendue de terre
exploitable, et à la protéger par la force, sans y pratiquer aucun travail en vue de sa mise en valeur et de
son exploitation- et il a lié le droit sur la terre au travail de la mise en valeur ou d'autres opérations
semblables, en en excluant tous actes de force qui n'ont rien à voir avec la production et l'exploitation de
la terre en faveur de l'homme.9

3- L'Islam n'a pas donné à l'individu qui commence une opération de mise en valeur d'une source de
richesse naturelle, le droit de geler cette source et de suspendre le travail de sa mise en valeur. Il ne lui
permet pas non plus de la garder au cas où il cesse de poursuivre le travail dans ce but ; car continuer à
la contrôler dans ce cas conduirait à priver la production des énergies et des possibilités de cette
source.

C'est pourquoi, en Islam, le Tuteur est chargé de confisquer ces sources à leurs propriétaires, s'ils
suspendent leurs travaux de mise en valeur et qu'on ne parvient pas à les amener à y continuer le
travail.

4- L'Islam n'a autorisé le Tuteur à concéder à l'individu, dans les sources de richesse naturelle, que la
portion qu'il est capable d'exploiter et de travailler10, car une concession qui dépasserait sa capacité
conduit à dissiper les richesses de la nature et ses possibilités de production.

5- L'Islam a prohibé le gain sans travail, comme dans le cas d'un individu qui loue une terre contre une
somme donnée, et qui la sous-loue ensuite contre un loyer supérieur, afin de gagner la différence entre
les deux loyers, et dans d'autres hypothèses semblables dont nous avons parlé précédemment.

Il est évident que l'abolition du rôle de cet intermédiaire entre le propriétaire de la terre et l'agriculteur qui
la cultive permet à la production d'économiser, car ledit intermédiaire ne joue aucun rôle positif dans la
production, mais vit au détriment de la production sans lui rendre aucun service.

6- L'Islam a prohibé l'intérêt et aboli le capital usuraire. Ce faisant, il s'assure de la conversion de ce
capital dans la société islamique en un capital productif qui participe au projet industriel et commercial.

Cette conversion apporte deux avantages à la production :

a) Elle met fin à la contradiction amère entre les intérêts du commerce et de l'industrie d'une part, du
capital usuraire de l'autre ; car dans les sociétés qui croient à l'intérêt usuraire, les capitalistes guettent
toujours leur occasion en or -lorsque le besoin de capitaux chez les hommes d'affaires du commerce et
de l'industrie se fait de plus en plus sentir, et que leur demande de capitaux augmente- pour rehausser
les taux d'intérêt et ne prêter qu'avec un maximum d'intérêts

Mais lorsque la demande de capitaux venant des hommes d'affaires baisse, et que leur besoin de



capitaux décroît, et que par conséquent les taux d'intérêt baissent aussi, les capitalistes offrent
généreusement et au plus bas loyer leurs capitaux. Il est donc évident que l'abolition de l'intérêt met fin à
cette contradiction que vit la classe des usuriers et la classe des commerçants dans la société
capitaliste ; car l'abolition de l'intérêt aboutit naturellement à la conversion des capitalistes qui prêtaient
leurs capitaux contre des intérêts usuraires en spéculateurs qui participent à des projets industriels et
commerciaux sur la base du partage des bénéfices.

De cette façon, les choses se précisent et le capital se met au service du commerce et de l'industrie,
satisfaisant leurs besoins et suivant leur activité.

b) Elle permet à ces capitaux transférés vers l'industrie et le commerce d'être employés avec
détermination et tranquillité dans de grands projets, et des travaux à long terme, étant donné qu'après
l'abolition de l'intérêt, le capitaliste n'a d'autre espoir (de faire fructifier son capital) que le gain, lequel
espoir le pousse à s'engager dans de grands projets alléchants par la perspective de leurs gains et de
leurs résultats, et ce contrairement à ce qui se passe dans une société où prévaut le système d'intérêts
et où le capitaliste préfère le prêt à intérêts à l'investissement dans lesdits projets, étant donné que
l'intérêt est garanti dans tous les cas.

Dans cette société, le capitaliste préfère également prêter à court terme et éviter le prêt à long terme qui
pourrait le conduire à un manque à gagner dans les taux d'intérêt dans le cas où ceux-ci
augmenteraient dans l'avenir. Cette préférence pour le prêt à court terme oblige donc les emprunteurs à
employer leurs capitaux dans des projets à court terme afin de pouvoir rembourser au capitaliste prêteur
à l'échéance la somme prêtée et l'intérêt convenu avec lui sur le prêt.

En outre, dans un système d'intérêts, les hommes d'affaires ne prennent pas le risque d'emprunter aux
capitalistes pour investir dans un projet industriel et commercial si la conjoncture ne leur permet pas la
réalisation d'un gain supérieur au montant de l'intérêt exigé par le capitaliste.

Ceci les empêche donc d'exercer un tas d'activités dans beaucoup de circonstances, et conduit les
capitaux à dormir dans les caisses des capitalistes, les privant de participer au circuit économique et les
empêchant de servir dans aucune sorte de dépense productive ou de consommation ; ce qui rend
difficile l'écoulement de tous les produits, conduit au marasme du marché, à l'apparition de crises, à
l'ébranlement de la vie économique.

Par contre, lorsque l'intérêt est aboli et que les usuriers capitalistes se convertissent en commerçants
participant directement aux différents projets commerciaux et industriels, ils constatent qu'il est de leur
intérêt d'accepter de gagner un peu moins étant donné qu'ils n'ont pas à prélever une partie des gains à
titre d'intérêts.

Ils constatent également qu'il est aussi de leur intérêt d'investir le surplus de leurs gains dans des projets
de production et de commerce, ce qui conduit à dépenser tout le produit dans la consommation et la
production et à empêcher qu'une partie de ce produit ne dorme dans la poche des usuriers alors que le



commerce et l'industrie en ont besoin et que l'écoulement d'une partie de la production dépend de sa
dépense (de son utilisation).

7- L'Islam a prohibé certaines activités stériles sur le plan de la production, telles que les paris, la magie,
l'escamotage, et n'a pas autorisé qu'on gagne sa vie à travers de telles activités.

“ Ne mangez pas injustement vos biens entre vous. ”11

Car ces activités constituent une dilapidation des énergies saines et productives de l'homme, et les
salaires injustes que l'on paie à ceux qui s'y adonnent sont une perte d'argent que l'on pourrait convertir
en un facteur de développement et de production. Un coup d'oeil global sur l'Histoire et la réalité vécue
suffit pour nous convaincre de la dilapidation qui résulte de ce genre d'activités et du fait qu'on en fait un
moyen de gagner sa vie, et de la perte énorme que subissent la production et tous les buts bénéfiques à
cause de la dilapidation de ces énergies, de ces efforts, et de cet argent.

8- L'Islam a empêché la thésaurisation de l'argent et son retrait de la circulation et son gel en prélevant
un impôt sur la monnaie en or et en argent qu'on thésaurise, et qui constituait la monnaie de l'État
islamique. Il s'agit de l'impôt de la Zakât, qui absorbe à la longue la monnaie épargnée puisqu'il est
renouvelable tous les ans et qu'il prélève chaque fois (chaque année) le quart du dixième de l'argent
épargné, et ce jusqu'à ce qu'il n'en reste que vingt dinars.

C'est pourquoi la Zakât est considérée comme une confiscation progressive du bien épargné et non
utilisé dans le travail. En mettant ainsi fin à la thésaurisation, tous les capitaux se précipitent dans les
domaines de l'activité commerciale et exercent peu à peu un rôle positif dans la vie économique. De
cette façon, la production gagne beaucoup de ces capitaux qui, sans l'impôt sur l'argent épargné,
tendent de par leur nature à dormir dans les poches de leurs propriétaires au lieu de participer aux
projets industriels, agricoles, etc.

En vérité, l'interdiction de thésauriser l'argent en Islam n'est pas un phénomène accidentel dans la
législation islamique. Elle traduit plutôt l'un des aspects du différend important entre la doctrine islamique
et la doctrine capitaliste, et reflète la façon dont l'Islam a pu se débarrasser des problèmes capitalistes
conséquents à l'anomalie du rôle capitaliste de l'argent, laquelle anomalie conduit à des complications
des plus graves, menace le mouvement de la production et secoue continuellement la société
capitaliste.

Pour éclaircir le différend important entre les deux doctrines sur ce point, il faut distinguer entre le rôle
originel de l'argent et le rôle accidentel qu'il joue dans le capitalisme, et comprendre la différence entre
ces deux rôles quant à leurs conséquences et leurs retombées sur le mouvement de la production et sur
d'autres...

En effet, la monnaie est naturellement un instrument d'échange. L'homme s'en est servi comme d'un
moyen d'échange pour éviter les problèmes du troc, qui résultaient d'un échange direct des produits. Les



premiers producteurs ont constaté, après la division du travail et l'organisation de leur vie sur la base de
l'échange, qu'il était difficile d'échanger leurs produits d'une façon directe, car le producteur de blé, par
exemple, ne pouvait obtenir de la laine, dont il avait besoin et quand il en avait besoin, auprès du
producteur de laine, en échange de son blé, que si celui-ci avait à son tour besoin de blé.

De même, lorsque le berger voulait se procurer du blé pour ses besoins journaliers, il ne pouvait pas le
faire au moyen du troc, car le mouton qu'il paissait avait une valeur supérieure à celle du blé dont il avait
besoin pour sa consommation quotidienne, et il ne pouvait pas le diviser pour la circonstance.

En outre, l'échange direct des produits se heurtait à la difficulté d'évaluer la valeur des marchandises
offertes à l'échange ; car pour connaître la valeur d'une marchandise, il fallait la comparer à toutes les
autres marchandises afin de connaître sa valeur par rapport à celles de toutes les autres.12

Donc, l'invention de la monnaie a constitué une solution à tous ces problèmes. Elle a joué le rôle de
critère général de la valeur d'une part, et elle est devenue un instrument d'échange, d'autre part. Ainsi,
sur le premier plan, elle était utilisée comme un déterminant des valeurs des marchandises puisqu'en
comparant celles-ci avec l'article produit, en tant que monnaie, on pouvait déterminer leurs valeurs
respectives, et sur le second plan, elle servait de moyen de circulation.

Ainsi, après que la circulation s'est faite sur la base du troc, et de la vente du blé contre la laine, la
monnaie est venue transformer cet acte de vente en deux actes : la vente et l'achat, à travers lesquels le
propriétaire du blé vend celui-ci à cent dirhams, puis accomplit un autre acte en achetant avec cet
argent la laine dont il a besoin. De cette façon, deux échanges ont remplacé l'échange direct entre les
produits, et par ce moyen toutes les difficultés qui résultaient du système de l'échange ont disparu.

Nous apprenons de ce qui précède que le rôle originel pour lequel la monnaie a été inventée est celui
de critère général de la valeur et d'instrument général de la circulation. Par la suite, le rôle de la monnaie
ne se limita plus à cette fonction consistant à résoudre les difficultés et les problèmes du troc, mais il a
été utilisé pour jouer un autre rôle, accident et sans rapport avec la résolution desdits problèmes et
difficultés, à savoir le rôle de la thésaurisation et de l'épargne.

La raison en est que l'entrée de la monnaie dans le domaine de la circulation a transformé l'opération
unique -la vente du blé contre la laine- en deux opérations : le producteur du blé devait désormais
vendre tout d'abord sa production pour acheter ensuite de la laine, alors qu'auparavant il vendait le blé et
achetait la laine en une seule opération.

Cette séparation entre l'opération de vente du blé et celle d'achat de la laine a permis au vendeur du blé
d'ajourner l'achat de la laine, et bien plus, elle lui a permis de vendre le blé rien que pour satisfaire son
désir de transformer ce blé en monnaie et de conserver la monnaie pour un moment de besoin. De là
est né le rôle de la monnaie en tant qu'instrument de thésaurisation et d'épargne des biens.

Ce rôle accidentel de l'argent comme instrument de thésaurisation a joué le jeu le plus difficile sous le



capitalisme qui a encouragé l'épargne et fait de l'intérêt la plus grande force d'attraction vers l'épargne.
Ceci a conduit à un déséquilibre entre la demande totale et l'offre totale de tous les articles de
production et de consommation, alors que l'équilibre entre eux était garanti à l'époque du troc qui se
faisait sur la base de l'échange direct des produits, car le producteur ne produisait à cette époque-là que
la quantité dont il avait besoin pour sa consommation ou pour être échangée contre un autre article de
consommation.

Ainsi l'article produit garantissait-il toujours une demande équivalente, et par conséquent la production
était toujours égale à la consommation, ou en d'autres termes l'offre totale était égale au total de la
demande. En revanche, à l'époque de la monnaie, l'opération de la vente étant séparée de celle de
l'achat, il n'était plus nécessaire pour le producteur d'avoir une demande égale à l'article qu'il produisait.

Il pouvait produire dans le but de vendre, et d'obtenir de l'argent qu'il ajoutait aux économies qu'il avait
déjà faites, et non pas dans le but d'acheter un article chez un autre producteur. Il en résultait donc une
offre sans demande équivalente, ce qui conduisait à un déséquilibre entre l'offre générale et la demande
générale, et ce déséquilibre s'aggravait autant que la volonté de thésaurisation s'affirmait chez les
producteurs et les vendeurs et le phénomène de l'épargne se généralisait.

Il s'ensuivait qu'une grande partie de la richesse produite demeurait invendue, que le marché capitaliste
souffrait du problème de son écoulement et de la crise de son accumulation, et que le mouvement de la
production et par voie de conséquence l'ensemble de la vie économique s'exposaient aux plus graves
dangers.

Pendant un certain temps, le capitalisme fut inconscient de la vérité de ces problèmes résultant du rôle
de thésaurisation que joue la monnaie, car il se fiait à la théorie de l'écoulement selon laquelle lorsqu'un
individu veut vendre un article, il ne le fait pas par désir de l'argent en soi, mais pour obtenir un autre
article dont il a besoin, ce qui signifierait que la production de tout article crée une demande équivalente
d'un autre article, et que par conséquent l'offre et la demande resteront toujours à égalité.

Cette théorie suppose ainsi que le vendeur de l'article vise toujours, par sa vente, l'obtention d'un autre
article, alors que cette supposition n'est valable que pour l'époque du troc, lequel unit en une seule
opération l'achat et la vente, et elle ne s'applique pas à l'époque de la monnaie, laquelle permet au
commerçant de vendre l'article dans l'intention d'obtenir encore plus d'argent à thésauriser et à épargner,
et de l'employer par la suite dans des opérations de prêt à intérêt.

Ayant passé en revue ces renseignements concernant l'argent, son rôle originel et son rôle accident,
ainsi que leurs conséquences, nous pouvons nous rendre compte de la différence essentielle entre
l'Islam et le capitalisme : alors que ce dernier admet l'emploi de l'argent comme un instrument de
thésaurisation et l'encourage en instituant le système de l'intérêt, l'Islam le combat en imposant l'impôt
sur la monnaie thésaurisée et en encourageant la dépense de l'argent dans les domaines de la
consommation et de la production, et ce à tel point que l'Imam Ja'far ibn Mohammad al-Çâdiq (S) a dit :



“ Allah vous a donné ces surplus de biens pour que vous les utilisiez dans le domaine qu'Allah leur a
assigné ; IL ne vous les a pas donnés pour que vous les thésaurisiez. ”

En combattant la thésaurisation, l'Islam a mis fin à l'un des problèmes les plus importants dont souffre le
capitalisme. Et ce faisant, il sait que la société islamique qu'il instaure n'est pas obligée de thésauriser et
d'épargner en vue de développer la production et de réaliser de grands projets, comme c'est le cas pour
la société capitaliste qui a pu former, par la thésaurisation et l'épargne, des capitaux considérables en
rassemblant les biens épargnés grâce aux banques et d'autres entreprises, et qui a pu employer ces
sommes considérables accumulées d'argent dans les projets de production.

Car étant donné que la société capitaliste est dominée par la propriété privée, elle avait impérativement
besoin de propriétés privées considérables pour l'aider à réaliser de grands projets de production. Et
étant donné qu'il n'était possible de constituer ces propriétés que grâce à l'encouragement à l'épargne et
au rassemblement des biens épargnés par l'intermédiaire des banques capitalistes, la société capitaliste
était obligée de prendre ces mesures afin de développer et d'amplifier la production.

En revanche, la société islamique peut compter sur les domaines de la propriété publique et de la
propriété de l'État pour la réalisation des grands projets, laissant aux propriétés privées les domaines
que peuvent contenir leurs possibilités.

9- L'interdiction du divertissement (passe-temps) et du badinage. En effet, le hadith a interdit ce qui
conduit à se distraire de l'invocation d'Allah, et prohibé plusieurs sortes de divertissements qui
conduisent au relâchement et à la mollesse de la personnalité de l'homme, et par conséquent à son
écart du domaine de la production et du travail fructueux et à sa tendance à préférer autant que faire se
peut une vie de jeu et de divertissement à une vie d'effort et de travail, et de toutes sortes de
productions matérielles et morales.

10- Essayer d'empêcher la richesse de se concentrer, conformément au texte coranique : “... afin que
ce ne soit pas attribué à ceux d'entre vous qui sont riches. ” 13

Et c'est ce que nous allons expliquer dans notre étude de la théorie de l'équilibre social et économique
en Islam.

Bien que cette interdiction de la concentration de richesses soit directement liée à la distribution, elle est
également liée indirectement à la production, à laquelle elle finit par nuire, étant donné que lorsque la
richesse se concentre entre les mains d'une poignée d'individus, la misère se généralise, le besoin
grandit pour l'écrasante majorité des gens, et par voie de conséquence, le public se trouve dans
l'incapacité de satisfaire ses besoins en marchandises en raison de la baisse de son pouvoir d'achat.

Il s'ensuit que les produits s'accumulent et ne s'écoulent pas, le marasme prévaut dans l'industrie et le
commerce, et la production s'arrête.



11- Réduire les manoeuvres du commerce, en le considérant comme une branche de la production,
comme nous l'expliquerons dans une prochaine phase de la découverte de la théorie de la production,
où nous constaterons combien cela affecte la production et son développement.

12- L'Islam attribue la propriété du bien aux proches d'un propriétaire après sa mort. Et c'est là l'aspect
positif des statuts de l'héritage, que l'on peut considérer comme un facteur qui, dans le secteur public,
pousse l'homme au travail et à l'exercice de différentes sortes d'activités économiques, et même un
facteur essentiel dans les dernières étapes de la vie de l'homme, pendant lesquelles la pensée de
l'avenir s'affaiblit chez lui pour être remplacée par la pensée des enfants et des proches.

Et il trouve dans les statuts de l'héritage qui stipulent le partage de ses biens entre ses proches parents
après sa mort un facteur qui l'incite au travail et le pousse à développer la fortune par attachement aux
intérêts des siens considérés comme un prolongement de son existence.

Quant à l'aspect négatif des statuts de l'héritage, lequel coupe le lien du propriétaire avec ses biens
après sa mort et ne lui permet pas de décider par lui-même du sort de sa fortune, il résulte comme nous
l'avons vu de la distribution de l'anté-production et il lui est lié.

13- L'Islam a posé comme nous l'expliquerons dans un prochain chapitre les principes législatifs de la
sécurité sociale. La sécurité sociale joue un grand rôle dans le secteur public, car le fait que l'homme ait
le sentiment d'être assuré par l'État et qu'un niveau de vie convenable lui soit garanti même s'il perd son
projet constitue un important crédit psychologique qui renforce son courage, le pousse à s'engager dans
les différents domaines de la production.

Et développe en lui l'élément de la création et de l'invention ; et c'est à l'opposé de celui qui, privé d'une
telle garantie et n'ayant pas le sentiment de cette assurance, s'abstient souvent de participer aux
différentes activités et à la créativité, par peur d'une éventuelle perte qui non seulement menacerait son
bien, mais menacerait aussi sa vie et sa dignité en l'absence d'une source qui l'assurerait et lui
garantirait une vie convenable s'il perdait son bien sur la lancée du courant.

De là, il n'aurait pas ce courage et cette détermination que suscite la sécurité sociale dans l'esprit de
ceux qui en bénéficient.

14- L'Islam a interdit aux gens aptes au travail et à l'exercice d'une activité économique la sécurité
(l'aide) sociale, et il leur a interdit de mendier. De cette façon, il les a empêchés de fuir le travail
fructueux, ce qui conduit naturellement à la mobilisation de leurs énergies dans la production et
l'exploitation.

15- L'Islam a prohibé la prodigalité et la dilapidation. Cette prohibition met une limite aux besoins de
consommation et met à la disposition des dépenses de production beaucoup d'argent qui aurait pu être
dilapidé et gaspillé dans des dépenses de consommation.
16 - L'Islam a rendu ‘‘obligatoire sous réserve de suffisance’’ (Sourate al-Hachr, 59 : 7)14 pour



l'ensemble des Musulmans l'apprentissage de tous les artisanats et industries par lesquels la vie
s'organise.

17 - L'Islam ne s'est pas contenté de cette mesure, mais il a aussi imposé aux Musulmans l'obligation
d'atteindre le plus haut niveau possible d'expérience de vie générale dans tous les domaines, et ce afin
de permettre à la société islamique de posséder tous les moyens moraux, scientifiques et matériels - y
compris les différents moyens et possibilités de production- qui l'aident dans son rôle dirigeant dans le
monde. Allah a dit, en effet :

“ Préparez, pour lutter contre eux, tout ce que vous trouverez de forces... ” 15

Dans ce texte, la force est absolue et n'est pas définie. Elle comprend toutes sortes de forces
susceptibles d'accroître la capacité de la Ummah dirigeante à porter son Message vers tous les peuples
du monde. En tête de ces forces, figurent les moyens moraux et matériels de développement de la
richesse et de l'asservissement de la nature au profit de l'homme.

18- L'Islam a donné à l'État la possibilité de diriger tous les secteurs de la production à travers le secteur
public. Il est évident que le fait de mettre un grand domaine de la propriété de l'État et la propriété
publique à la disposition d'une expérience menée par l'État, transforme cette expérience en une force
directrice et dirigeante des autres domaines et permet aux projets de production similaires de s'inspirer
de ladite expérience et d'adopter les meilleurs moyens d'améliorer la production et de développer la
richesse.

19- L'Islam a conféré à l'État la capacité de rassembler un grand nombre de forces humaines actives et
de les utiliser dans les domaines du secteur public. De cette façon, il permet à l'État d'empêcher la
dilapidation de la partie de ces forces qui excéderait le besoin du secteur public et d'assurer la
participation de toutes les énergies au mouvement de la production totale.

20- Enfin, il est accordé à l'État -en vertu de statuts spécifiques que nous étudierons dans les phases
prochaines de la théorie de la production- le droit de contrôler et de planifier d'une façon centrale la
production, afin d'éviter le chaos qui conduit à paralyser le mouvement de la production et à détruire la
vie économique.

La politique économique du développement de la production

Tels sont donc les services que l'Islam a rendus, en tant que doctrine, en vue du développement de la
production et de la croissance de la richesse. Ceci fait, il a laissé à l'État le soin d'étudier les conditions
objectives de la vie économique, et de recenser les richesses naturelles du pays, et de comprendre les
énergies latentes de la société et les problèmes qu'il vit, et de définir à la lumière de tout cela -et dans
les limites doctrinales- la politique économique susceptible de conduire à la croissance de la production
et au développement de la richesse, et garantir une vie aisée et un niveau de vie convenable.



C'est de cette façon que nous devons comprendre la relation de la doctrine avec la politique économique
que l'État définit et détermine pour une période de cinq ans ou de sept ans, ou encore moins, ou bien
davantage, en vue d'atteindre un but précis au terme de cette période. Cette politique n'est pas une
partie de la doctrine, et celle-ci n'a pas pour fonction de la définir et de la mettre au point, car elle diffère
selon les circonstances objectives, la sorte des possibilités que possède la société, et la nature des
problèmes et des difficultés qu'il est indispensable de résoudre et d'aplanir.

Ainsi, un pays à forte densité d'habitants, par exemple, diffère d'un pays vaste et peuplé d'une population
peu nombreuse, quant à ses possibilités, ses problèmes et les moyens de résoudre ces problèmes et de
mobiliser toutes ses possibilités. Donc, chaque circonstance objective a une influence sur la définition de
la politique à suivre.

C'est pourquoi il était nécessaire que la doctrine laisse à l'État le soin de mettre au point les détails de
cette politique afin qu'il puisse choisir le plan qui s'adapte aux circonstances ambiantes, et qu'elle se
contente de définir les buts principaux de la politique économique, ses limites générales, et son cadre
doctrinal global que l'État doit respecter et dans les limites duquel il doit mettre au point sa politique.

1. L'utilisation par le propriétaire de son bien de façon à porter préjudice aux autres est de deux sortes:

1 - L'utilisation qui porte préjudice pécuniaire directement à un autre, aboutissant à la dépréciation de son bien ; par
exemple, lorsque vous creusez dans votre terrain un fossé qui conduirait à la destruction d'une maison voisine appartenant
à une autre personne.

2 - L'utilisation indirectement nuisible, qui conduit à la détérioration de la situation d'autres personnes sans dévaluer
effectivement leurs biens, comme dans le cas des procédés qu'utilise un grand projet capitaliste pour détruire les petits
projets. De tels procédés ne conduisent pas à la perte effective d'une partie de la marchandise que possède le détenteur
d'un petit projet, mais ils l'obligent à écouler sa marchandise à des prix plus bas, à se retirer du marché, et à ne plus
pouvoir continuer de travailler.

Pour ce qui concerne la première sorte d'utilisation préjudiciable, elle se classe dans la règle islamique générale : "Lâ
dharar wa lâ dherâr" (ni dommage, ni endommagement). C'est selon cette règle qu'on interdit au propriétaire de faire cette
sorte d'utilisation. Quant à la seconde sorte, son classement dans cette règle générale est lié à la définition de la
conception que se fait ladite règle du dommage. Si le dommage signifie : une diminution directe dans le bien ou la
personne, comme l'affirment beaucoup de faqîh, ce dommage n'entre pas dans le cadre de cette règle, car il ne constitue
pas un endommagement dans ce sens.

Mais si le dommage signifie la détérioration de l'état, comme cela se trouve dans les livres linguistiques, dans ce cas il
s'agit d'un concept plus large que la diminution pécuniaire directe, et on peut sur cette base classer la deuxième sorte dans
ce concept et se prononcer pour la limitation du pouvoir du propriétaire sur son bien et lui interdire de pratiquer toutes les
deux sortes d'utilisations préjudiciables précitées, car toutes les deux conduisent à la détérioration de l'état des autres, et la
détérioration de l'état conduit aussi à la diminution de valeur, comme nous l'avons expliqué dans nos recherches sur les
fondements et où nous avons démontré qu'il est compris dans la règle générale précitée.

2. Sourate al-Mâ'idah, 5 : 87
3. La voie menant au Paradis.
4. Sourate al-Talâq, 65 : 2-3
5. Sourate al-A'râf, 7 : 32



6. Sourate al-Mâ'idah, 5 : 103
7. Sourate al-Mulk, 67 : 15
8. Voir la superstructure de la théorie de la Pré-production.
9. Voir la superstructure de la théorie de la Pré-production.
10. Sourate al-Mulk, 67 : 15
11. Voir la superstructure de la théorie de la Pré-production.
12. Sourate al-Baqarah, 2 : 188, et Sourate al-Nisâ', 4 : 29.
13. Voir tome I, p. 348 de ‘‘Notre Économie’’ (en arabe).
14. Sourate al-Hachr, 59 : 7
15. ‘‘Wâjib Kifâ'i’’ : obligation de suffisance. Il s'agit d'une obligation qui s'impose à tout le monde jusqu'à ce qu'elle soit
acquittée par quelqu'un ou par quelques-uns.

3- Pourquoi produire ?

Nous avons étudié, de la théorie de la production, le point sur lequel sont doctrinalement d'accord tous
les courants de pensée des doctrines économiques. Nous avons commencé par ce point afin d'en faire
l'axe à partir duquel nous entamons l'étude des différends doctrinaux et de leurs détails. En effet, nous
avons appris que le principe du développement de la production et de l'exploitation maximale de la
nature est l'un des principes essentiels dans la théorie islamique, et l'un des buts sur lesquels l'Islam
s'accorde avec toutes les doctrines.

Toutefois, ces doctrines, malgré leur accord sur ce principe, divergent quant aux détails et à leur façon
d'y penser, selon la différence de leurs bases de pensée, leur cadre civilisationnel général et leurs
conceptions de l'univers, de la vie et de la société.

Ainsi, il y a par exemple une différence entre ces doctrines quant au but originel du développement de la
richesse et du rôle de celle-ci dans la vie. À la question de savoir pourquoi nous produisons, et quel est
le rôle de la richesse, chaque doctrine répond à sa façon propre selon le fondement de son idéologie et
la vision générale qu'elle adopte.

Lorsque nous étudions la doctrine en Islam ou toute autre doctrine économique, ainsi que sa position
vis-à-vis de la production, il ne nous suffit pas de connaître la croyance de cette doctrine au principe du
développement de la production et de la richesse, mais nous devons en comprendre le fondement
idéologique qui explique la conception de la doctrine de la richesse, de son rôle et de ses buts ; car le
développement de la richesse varie selon le fondement idéologique de ce développement et selon la
vision générale qui y est attachée.

Le développement de la richesse pourrait différer -selon qu'il est fondé sur une base idéologique
donnée ou sur une autre- suivant le cadre du développement et les moyens de réaliser ce
développement, que la base idéologique impose.



Pour définir la base idéologique, nous ne pouvons pas séparer la doctrine économique en tant qu'une
partie d'un complexe civilisationnel complet, de la civilisation à laquelle elle appartient et de ses
conceptions de la vie et de l'univers.

Partant de là, nous allons étudier les conceptions de la production, de son rôle et de ses buts chez le
capitalisme et la doctrine islamique, non seulement en tant que deux doctrines économiques, mais
aussi, et en plus, en tant que deux façades de deux civilisations différentes, et ce afin de présenter la
base idéologique du développement de la production du point de vue de l'Islam, comparée à la base
idéologique du développement de la richesse dans le capitalisme.

Dans la civilisation matérialiste moderne dont la façade doctrinale économique est historiquement le
capitalisme, le développement de la richesse est considéré ordinairement comme un but originel et un
objectif essentiel, car selon les critères que l'homme de cette civilisation suit dans la vie, la matière est
tout. Au-delà d'elle, il ne voit aucun autre but. C'est pourquoi il essaie de développer la richesse pour la
richesse elle-même et dans l'espoir de réaliser le plus haut niveau d'aisance matérielle.

De même, le capitalisme considère le développement de la richesse dans sa globalité et séparément de
la distribution, lorsqu'il choisit les moyens de réaliser ce but. Il considère que le but est réalisé si le total
de la richesse de la société augmente, et ce abstraction faite du degré de répartition de cette richesse
dans la société et de la part des individus de cette société dans l'aisance et le bien-être que ladite
richesse apporte. C'est pourquoi la doctrine capitaliste a encouragé l'emploi de l'outil industriel à l'époque
de l'industrie mécanique, car l'outil contribue à l'accroissement de la richesse totale de la société, et ce
même s'il a conduit à la mise au chômage de milliers de personnes qui ne possédaient pas cet outil, et à
la faillite de leurs projets.

Ainsi, la richesse est un but originel dans la civilisation matérialiste, et son développement se mesure,
selon la conception capitaliste, par la croissance du total de la richesse globale de la société.

Dans la pensée capitaliste, le problème économique est lié à la rareté de la production, à la non-
générosité de la nature, et au fait que celle-ci manque de répondre à toutes les demandes. C'est
pourquoi le traitement du problème était lié au développement de la production et à l'exploitation
maximale des forces et des trésors de la nature à travers l'anéantissement de la résistance de celle-ci et
le redoublement de son asservissement à l'homme.

Or l'Islam a une position différente vis-à-vis de tout ceci :

Le développement de la richesse n'est pas le but originel en Islam, bien qu'il fasse partie de ses buts.
L'Islam ne considère pas le développement de la richesse séparément de la distribution et sur la base
de la richesse globale. De même, le problème économique ne découle pas -selon l'Islam- de la rareté
de la production pour que son traitement fondamental soit le développement du total de la richesse
globale. Voyons, ci-après, la position islamique en détail.



La conception de la richesse en Islam

En ce qui concerne la vision de la richesse en tant que but originel, nous pouvons définir la conception
de l'Islam de la richesse à la lumière des textes qui ont traité de cette question et essayé d'expliquer la
conception islamique de la richesse.

Nous pouvons classer lesdits textes en deux catégories. Le lecteur pourrait de prime abord sentir une
contradiction entre leurs données idéologiques de la richesse, de ses buts et de son rôle, mais une
opération de synthèse de ces données résoudra le problème et cristallisera la conception islamique
intégrale du développement de la richesse dans ses deux tranchants.

Dans la première catégorie se classent les textes suivants :

a) Le Prophète (Ç) a dit :

“ La meilleure aide pour atteindre à la crainte d'Allah (taqwâ) est la richesse. ”

b) Selon l'Imam al-Çâdiq (S) :

“ La meilleure aide pour l'Autre Monde, c'est la vie d'ici-bas. ”

c) Selon l'Imam al-Bâqir (S) :

“ La meilleure façon d'obtenir l'Autre Monde, c'est la vie d'ici-bas. ”

d) Le Prophète (Ç) a dit :

“ O Allah ! Bénis notre pain et ne nous sépare pas de lui, car sans pain nous n'aurions ni prié, ni jeûné,
ni accompli nos obligations envers notre Seigneur. ”

e) Selon al-Çâdiq (S) :

“ Il n'y a rien de bien dans celui qui n'aime pas amasser de façon licite de l'argent pour sauvegarder sa
dignité, acquitter sa dette et aider son prochain. ”

f) Un homme a dit un jour à al-Çâdiq (S) :

‘‘Par Allah ! Nous demandons ce monde et nous aimons qu'il nous soit disponible !’’

Pour quoi faire, lui a demandé al-Çâdiq (S) ?

‘‘Pour que je profite de ses bienfaits, ma famille et moi-même, pour que j'en tire de quoi aider mon
prochain, faire l'aumône, accomplir le Pèlerinage et la 'Omrah (Pèlerinage mineur), a répondu l'homme.’’

‘‘Dans ce cas, ce n'est pas ce monde que tu demandes, mais l'Autre Monde.’’



g) “ Il n'est pas des nôtres celui qui abandonne son bas-monde pour l'Autre Monde, ni celui qui
abandonne l'Autre Monde pour ce bas-monde. ”

La seconde catégorie comprend les textes suivants :

a) Selon le Prophète (Ç) :

“ Qui aime ce bas-monde nuit à sa vie de l'Au-delà. ”

b) Selon al-Çâdiq (S) :

“ Il y a, à la tête de tout péché, l'amour de ce bas-monde. ”

c) Selon al-Çâdiq (S) aussi :

“ Le serviteur se trouve le plus loin d'Allah lorsqu'il ne se soucie que de son ventre et de son sexe. ”

d) Selon l'Imam 'Alî (S) :

“ La meilleure façon de se conduire pour observer la Religion, c'est d'être ascète dans ce bas-monde. ”

Il n'est difficile pour personne de remarquer la contradiction apparente entre les deux catégories, car
dans la première la vie d'ici-bas, la richesse et la fortune constituent la meilleure aide pour s'assurer
l'Autre Monde, et elles sont considérées comme la tête de tout péché dans la seconde.

Mais cette contradiction peut être résolue par une opération de synthèse. Car si la richesse et son
développement constituent à la fois la meilleure aide à l'accession à la vie tranquille de l'Autre Monde et
la tête de tout péché, c'est parce qu'elles représentent un instrument à double tranchant et que c'est son
cadre psychologique qui montre selon le cas ce tranchant-ci ou ce tranchant-là.

En effet, dans l'optique de l'Islam, la richesse et son développement est l'un des buts importants
poursuivis, mais c'est un but qui constitue un moyen, et non pas un but qui serait une fin en soi. La
fortune n'est pas le but authentique que le Ciel fixe à l'homme musulman sur la terre, mais seulement un
moyen à travers lequel l'homme musulman accomplit le rôle de Khilâfah (lieutenance, mandat) et qu'il
utilise en vue de développer toutes les énergies humaines et de sublimer l'humanité de l'homme dans
ses domaines moraux et matériels.

Ainsi, le développement de la richesse et de la production en vue de réaliser le but essentiel de la
Khilâfah (mandat) de l'homme sur la terre devient la meilleure aide à l'accession à la vie de l'Au-delà.
Celui qui ne s'efforce pas de réaliser ce but n'a rien de bon, et les Musulmans, en tant que porteurs du
Message dans la vie, ne doivent pas abandonner et négliger ce but.

Par contre, le développement de la richesse et de la production pour la richesse elle-même et en tant
que domaine dans lequel l'homme exerce sa vie et plonge, constitue la tête de tout péché et c'est cela



qui éloigne l'homme de son Seigneur et c'est cela qu'il faut abandonner.

L'Islam veut donc que l'homme musulman développe la richesse pour pouvoir la contrôler et l'utiliser en
vue de développer son existence en tant que tout, et non pas pour que la richesse elle-même ait une
prise sur lui, ni qu'elle lui prenne les rênes de la direction, ni qu'elle écarte de sa vue les grands objectifs.

La richesse et les moyens de son développement qui forment un rideau entre l'homme et son Seigneur,
qui le distraient de ses désirs spirituels, qui suspendent son grand Message d'instaurer la Justice sur
cette planète et qui le font s'attacher à la terre, l'Islam les rejette. Par contre, la richesse et les moyens
de son développement qui mettent l'accent sur le lien de l'homme musulman avec son Seigneur
Bienfaiteur, qui lui permettent de L'adorer avec facilité et aisance, qui facilitent le développement et le
perfectionnement de tous ses dons et énergies, et qui l'aident à réaliser ses idéaux de justice, de
fraternité et de dignité, constituent le but que l'Islam fixe à l'homme musulman et le poussent vers lui.

Le rattachement du développement de la production à la
distribution

En ce qui concerne l'idée capitaliste -du développement de la production- qui considère l'opération du
développement de la richesse indépendamment de la façon de sa distribution, l'Islam rejette cette idée
et lie le développement de la richesse en tant que but à la distribution et à la condition que ce
développement apporte l'aisance et le bien-être aux membres de la Ummah ; car le développement de
la richesse est dans l'optique de l'Islam un but de moyens, et non pas un but final, comme nous l'avons
dit dans la précédente section.

Donc, tant que les opérations du développement ne contribuent pas à répandre l'aisance et le bien-être
entre les individus, et tant qu'elles ne leur apportent pas les conditions leur permettant de donner libre
cours à leurs dons bienveillants et de réaliser leur Message, le développement de la richesse ne pourra
pas jouer son rôle sain dans la vie de l'homme.

C'est pour cette raison qu'on remarque que dans la lettre de l'Imam 'Alî au Gouverneur d'Égypte (lettre
dans laquelle celui-là fixait à celui-ci le programme islamique qu'il devait appliquer) ce qui est conçu,
s'agissant du ‘‘développement de la richesse’’ en tant que l'un des buts de la richesse de la ‘‘société des
gens pieux’’ (selon l'expression de la lettre) ce n'est pas une accumulation considérable de la richesse,
mais l'aisance et le bien-être généralisés à la vie de tous les membres de la société des gens pieux.

Ceci confirme donc que le développement de la richesse n'est un but que dans la mesure où ce
développement se reflète dans la vie et les moyens d'existence des gens. Mais lorsque la richesse se
développe indépendamment de la vie des gens et que le public est mis au service de ce
développement, et non pas le contraire, la richesse devient l'objet d'une sorte d'idolâtrie et un but final, et
non pas un but de moyens, et on peut lui appliquer cet avertissement du Prophète (Ç) lorsqu'il parlait de
cette sorte de richesse et mettait en garde contre ses dangers :



“ Les dinars jaunes et les dirhams blancs vont vous faire périr comme ils ont fait périr ceux qui vous ont
précédés. ”

Partant de là, l'Islam, lorsqu'il fixe comme but de la société le développement de la production, a présent
à l'esprit l'association de ce développement à l'aisance et aux bien-être généraux. C'est pourquoi il
rejette les moyens de développement qui ne concordent pas avec cette vision et qui nuisent aux gens
au lieu de leur faciliter la vie.

À la lumière de ce qui précède, nous pouvons estimer que si l'Islam avait pris les rênes de la direction
au lieu du capitalisme, à l'époque de la naissance de la machine à vapeur, il n'aurait autorisé l'utilisation
de ce nouvel outil -qui, tout en doublant la production, a éliminé des milliers de travailleurs manuels-
qu'une fois les difficultés et les dégâts que cause cet outil à ces travailleurs, éliminés, car le
développement que l'outil réalise avant l'élimination desdits difficultés et dégâts ne sera pas un but de
moyens, mais un but final.

La conception islamique du problème économique

Enfin, l'Islam considère que le problème économique fondé sur une conception réaliste des choses n'est
pas né de la rareté des sources de la production et de la parcimonie de la nature.
Certes, les sources de la production dans la nature sont limitées, alors que les besoins de l'humanité
sont nombreux et variés.

Certes aussi, une société utopique jouissant de ressources illimitées et aussi disponibles que l'air
demeurerait à l'abri des problèmes économiques et ne connaîtrait pas de pauvres, étant donné que
chaque individu serait en mesure de satisfaire tous ses désirs dans ce paradis. Mais cela ne veut pas
dire que le problème économique dont souffre l'humanité dans la réalité découle de l'inexistence de ce
paradis terrestre.

Pis, tenter de l'expliquer sur cette base n'est qu'une façon d'éviter d'affronter la face réelle du problème -
celle qui a une solution- en mettant en évidence la face utopique du problème celle qui ne peut être
résolue en aucun cas- et ce afin de faire admettre qu'il s'agirait d'un problème inévitable et d'en limiter la
solution relative au développement de la production en tant qu'opération visée en elle-même, ce qui
conduit en conséquence à placer le système économique dans le cadre du problème -au lieu de
rechercher un système susceptible de résoudre ce problème.

C'est ce qu'a fait le capitalisme lorsqu'il a mis en évidence la face utopique du problème et qu'il s'est
imaginé qu'étant donné la parcimonie de la nature ou son incapacité à satisfaire tous les besoins de
l'homme, il était naturel que les hommes se heurtent et s'opposent entre eux et que s'impose par
conséquent la nécessité de trouver le système économique qui coordonne ces besoins et détermine
ceux d'entre eux qui doivent être satisfaits.



L'Islam rejette tout cela, et regarde le problème sous son angle réaliste susceptible d'être résolu et ce,
conformément à la Parole d'Allah :

“ Allah ! C'est Lui Qui a créé les cieux et la terre et Qui fait descendre du ciel une eau grâce à
laquelle IL fait pousser des fruits pour votre subsistance. IL a mis à votre service le vaisseau
pour que celui-ci, par Son Ordre, vogue sur la mer. IL a mis à votre service les fleuves. IL a mis à
votre service le soleil et la lune qui gravite avec régularité. IL a mis à votre service la nuit et le
jour. IL vous a donné tout ce que vous Lui avez demandé. Si vous vouliez compter les Bienfaits
d'Allah, vous ne sauriez les dénombrer. L'homme est vraiment très injuste et très ingrat. ”
(Sourate al-Anfâl, 8 : 60)1

Après avoir passé en revue les sources de la richesse qu'Allah a accordées à l'homme, ces Versets
affirment qu'elles sont suffisantes pour satisfaire les besoins de l'homme et réaliser ce dont il a besoin (“
IL vous a donné tout ce que vous Lui avez demandé ”). Le problème réel n'est donc pas né de la
parcimonie de la nature, ni de son incapacité à répondre aux besoins de l'homme, mais de l'homme lui-
même, comme l'a fait remarquer le dernier Verset
(“ L'homme est vraiment très injuste et très ingrat. ”)

Ainsi, l'injustice de l'homme dans la distribution de la richesse, et son ingratitude vis-à-vis du Bienfait
dont il n'exploite pas complètement toutes les sources qu'Allah lui a accordées, sont les deux causes du
problème que vit l'homme misérable depuis les époques les plus reculées. Il suffit d'expliquer le
problème sur un fond humain pour qu'il soit possible de découvrir sa solution et pour que soit réalisable
l'éradication de l'injustice et de l'ingratitude vis-à-vis du Bienfait, par la recherche de rapports de
distribution justes, et par la mobilisation de toutes les forces matérielles en vue de l'exploitation de la
nature et de la découverte de tous ses trésors.2

Le lien entre la production et la distribution

Y a-t-il un lien entre les formes de production et les rapports de distribution ?

C'est là la question à propos de laquelle la réponse diffère fondamentalement sur le plan de la doctrine
économique, selon qu'elle est donnée par l'Islam ou le marxisme. Le marxisme affirme l'existence de ce
lien et croit que chacune des formes de production impose selon la loi de l'évolution une sorte
particulière de distribution, à savoir celle qui concorde avec ladite forme de production, et suit son
développement et son évolution.

Et si la production prend une nouvelle forme qui ne concorde pas avec son mouvement avec les
rapports de distribution que la précédente forme avait imposée, ces rapports de distribution seront
obligés de céder leur place -après avoir souffert de contradictions et d'une lutte acharnée- à de
nouveaux rapports de distribution qui concordent avec la forme prévalant de la production et qui l'aide à
se développer et à bouger.



Ainsi, le marxisme considère que le système de distribution suit toujours la forme de production et
s'adapte selon son besoin. Cette subordination est une loi naturelle rigoureuse de l'Histoire et ne peut
être ni remplacée ni amendée. La question fondamentale dans la vie de l'homme est donc qu'il produise
et que la production continue et se développe régulièrement.

Quant à savoir comment la production est distribuée, qui obtiendra le droit de s'approprier les moyens de
production, si la distribution se fait sur la base de l'appropriation des esclaves, ou sur la propriété
féodale, ou la propriété bourgeoise, ou la propriété du prolétariat, tout ceci sera déterminé par l'intérêt de
la production elle-même. Ainsi, la production prend-elle dans chaque étape historique le mode
provisoire de pro- duction qui lui permet de se développer dans son cadre.

Nous avons étudié en détail cette théorie marxiste dans le tome I de ‘‘Notre Économi’’, et nous avons pu
tirer de notre étude des conclusions opposées à la théorie, condamnant philosophiquement et
scientifiquement celle-ci, et démontrant son incapacité à expliquer l'Histoire3. Nous avons également
appris dans certaines de nos précédentes recherches quelle est la position de l'Islam sur cette théorie,
et comment il refuse la subordination de la distribution à la forme de production.4

L'orientation de la production en vue de garantir la justice de la
distribution

Lorsque l'Islam nie la subordination de la distribution aux formes de production ainsi que son adaptation
à ces formes par la force de la loi naturelle de l'Histoire, comme le prétend le marxisme, il ne nie pas
catégoriquement tout lien entre la distribution et la forme de production, mais croit que le lien entre la
distribution et la production n'est pas un lien de subordination découlant d'une loi naturelle, mais un lien
que la doctrine impose et par lequel elle détermine la production par rapport à la distribution au lieu
d'adapter celle-ci aux besoins de la production, comme le décide la théorie marxiste.

Dans ce lien, l'idée est fondée sur les points suivants :

1- L'Économie islamique considère les règles de la distribution qu'elle a définies comme étant fixes et
valables partout et à toutes les époques, à l'ère de l'électricité et de l'atome comme à l'ère de la machine
à vapeur, à l'ère du moulin à vent et du travail manuel. Dans toutes ces ères, par exemple, la règle selon
laquelle ‘‘le travailleur a le droit de cueillir les fruits de son travail’’ est valable.

2- Les opérations de production que pratique l'individu sont considérées comme une étape d'application
de ces règles générales de la distribution. Ainsi, la mise en valeur de la terre, la découverte d'une source
d'eau, le coupage de bois, l'extraction de métaux, sont considérés tous comme des opérations de
production, et conduisent en même temps à l'application des règles générales de la production aux
richesses produites. Le domaine de la production est donc la circonstance de l'application des règles de
la distribution.



3 - Si le niveau de la production augmente et que ses moyens et ses possibilités s'accroissent, le
contrôle de la nature par l'homme grandit et il devient possible pour l'individu équipé de forces de
production d'exercer son activité dans un cadre plus large que les domaines qui s'offraient à lui avant le
développement de la production et l'augmentation de son niveau.

En tenant compte de ces points, nous saurons que le développement de la production et l'accroissement
de ses forces permettent à l'homme d'exploiter de plus en plus les règles générales de la distribution
pendant l'étape de l'application, à travers les opérations de production qu'il exerce. Cette exploitation
pourrait atteindre un degré qui représente un danger pour l'équi- libre général et les idéaux de justice
sociale en Islam.

Pour illustrer ceci, prenons l'exemple de la mise en valeur de la terre. À l'ère du travail manuel, l'homme
ne pouvait pas mettre en valeur des surfaces étendues de terrain, car la théorie ne l'autorise pas à
employer des salariés à cet effet, et il ne pouvait pas pratiquer la mise en valeur avec les instruments de
l'ère pré-industrielle, si ce n'est d'une façon limitée.

C'est pourquoi il n'avait pas la possibilité de mal exploiter les règles générales de la distribution à l'étape
de l'application ni de posséder des surfaces trop importantes de terre, conformément à la règle qui
confère à l'exploitant un droit sur la terre qu'il met en valeur. Mais l'ère de l'outil offre à l'individu la
possibilité de mettre en valeur des étendues considérables de terre, et de mal exploiter les règles
générales de la distribution à l'étape de l'application, auquel cas il est inévitable d'orienter l'application
d'une façon telle qu'elle concorde avec les idéaux de justice sociale en Islam.

De là la naissance, en Islam, du lien doctrinal entre la production et la distribution. Son origine (de ce
lien) se trouve en vérité dans l'idée de l'application orientée, laquelle délimite la production -en tant
qu'opération d'application des règles de la distribution- d'une façon qui garantit la justice de la
distribution et la concordance de celle-ci avec les idéaux et les buts de l'Islam.

L'Islam a traduit l'idée de l'application orientée, qui détermine la production par rapport à la distribution,
dans le fait qu'il donne au Tuteur le droit d'intervenir pour restreindre l'application de la règle et interdire
les travaux qui conduisent à mal exploiter les règles de la distribution.
Ainsi, dans l'exemple de la terre que nous venons de donner, le Tuteur a le droit de n'autoriser l'individu
à pratiquer la mise en valeur que dans des limites fixées conformément à la conception islamique de la
justice sociale, et ce comme le stipule le principe de l'intervention de l'État que nous étudierons dans un
prochain chapitre.

Ainsi, nous savons maintenant que le développement et l'accroissement de la production pourraient
imposer au Tuteur d'intervenir en vue d'orienter la production et de limiter les domaines d'application des
règles générales de la distribution, sans toucher à l'essence des règles elles-mêmes.

Cela signifie que le principe de l'intervention de l'État, qui permet à celui-ci d'orienter l'application, est la
règle par laquelle l'Islam a garanti la validité de ses règles générales de la distribution et leur



concordance avec ses conceptions de la justice partout et à toutes les époques.

Le lien entre la production et la circulation

Comme on le sait, la production est une opération de développement de la nature en une forme
meilleure pour les besoins de l'homme.5 La circulation est, dans son sens matériel, le transfert des
choses d'un lieu à un autre, et dans son sens juridique (et c'est ce sens que nous visons dans notre
présente recherche) l'ensemble des opérations du commerce qui se déroulent à travers les contrats de
troc, tels que vente, etc.

Il est évident que la circulation dans son sens matériel est une des opérations de la production, car le
transfert de la richesse d'un lieu à un autre crée souvent une nouvelle utilité et est considéré comme un
développement de l'article en un état meilleur pour les besoins de l'homme, et ce, que le transfert soit
vertical -comme dans les industries d'extraction dans lesquelles la production effectue l'opération du
transport des matières premières du sous-sol vers la surface de la terre- ou horizontalement.

Comme c'est le cas du transport des articles produits vers des lieux proches des consommateurs et leur
mise à leur disposition ; le transport ainsi fait est donc une sorte de développement en un état meilleur
pour les besoins de l'homme. Quant à la circulation au sens juridique, et le transfert de droits et de
propriété d'un individu à un autre, tel que nous le voyons dans les opérations commerciales, il doit
obligatoirement -en tant qu'opération juridique- tirer son concept et définir ses rapports avec la
production à partir d'un fondement doctrinal.

C'est pourquoi nous pouvons étudier l'avis de l'Islam sur le lien entre la production et la circulation, et la
nature du rapport qu'il établit entre eux dans son schéma doctrinal général. Le concept islamique de la
circulation et de son lien doctrinal avec la production ne contribue pas seulement à une conception
doctrinale globale, mais joue aussi un rôle important dans la définition d'une politique générale de la
circulation et dans le comblement du vide que l'Islam a laissé pour l'État islamique afin que celui-ci le
remplisse selon les circonstances.

Le concept islamique de la circulation

Il apparaît, d'après l'étude des textes des concepts et des statuts ainsi que de leur orientation législative
générale, que la circulation est en principe, selon l'avis de l'Islam, une branche de la production, et qu'il
ne faut pas la séparer de l'aire générale de celle-ci (la production).

Ce concept islamique que nous apercevrons dans de nombreux textes et statuts, concorde parfaitement
avec l'historique et la naissance de la circulation et avec les besoins objectifs qui l'ont fait naître.

La circulation n'existait probablement pas d'une façon répandue dans des sociétés où chaque individu se
contentait habituellement de ce qu'il produisait directement pour satisfaire ses besoins simples ; car



l'homme qui vivait dans cette auto-suffisance ne ressentait souvent pas un besoin d'obtenir les produits
d'un autre individu, pour qu'il établisse avec lui ce genre de circulation et d'échange.

La circulation est née, dans la vie de l'homme, de la division du travail, en vertu de laquelle chaque
individu se mit à exercer une des branches de la production, à produire, dans cette branche, une
quantité plus grande que ses besoins, à obtenir tous les articles dont il avait besoin chez les producteurs
desdits articles au moyen de l'échange, en leur fournissant ce dont ils avaient besoin de sa production
contre ce dont il avait besoin des leurs.

Ainsi, la diversification et la multitude des besoins ont imposé la division du travail de la sorte, ce qui a
conduit la circulation à s'étendre largement dans la vie de l'homme. Le producteur de blé, par exemple,
se limite à la production de blé, et pour satisfaire son besoin de laine, il offre à un producteur de laine
qui a besoin de blé, une quantité de l'excédent de sa production de blé contre la quantité de laine dont il
a besoin.

Dans ce cas de figure, nous remarquons que le producteur de blé rencontre le consommateur
directement. De même, le berger, en tant que producteur de laine, a pris contact, dans cette opération
de circulation, avec le consommateur de laine sans intermédiaire. Selon ce scénario, le consommateur
est toujours un producteur à d'autres égards.

La circulation a évolué par la suite et a connu un intermédiaire entre le producteur et le consommateur,
et dans notre exemple précédent, le producteur de laine ne vendait plus sa marchandise directement au
producteur de blé ; une troisième personne va jouer le rôle d'intermédiaire entre eux : il achetait les
quantités produites de laine, non pas pour les consommer pour ses besoins personnels, mais pour la
préparer et la mettre à la disposition des consommateurs.

Désormais, au lieu que le producteur de blé prenne contact avec le producteur de laine, il rencontrait cet
intermédiaire qui avait préparé la laine à la vente, et se mettait d'accord avec lui pour l'achat. De là sont
nées les opérations commerciales, et l'intermédiaire pouvait désormais ménager aux producteurs et aux
consommateurs beaucoup de temps et d'efforts.

À la lumière de ce qui précède, nous savons maintenant que la circulation ou le transfert de propriété
dans les deux rôles -le rôle de la rencontre directe entre les producteurs et le rôle du commerçant
intermédiaire- était précédé d'un travail de production, effectué par celui qui transfère la propriété du
bien à l'autre et en obtient le prix.

Dans le premier rôle, le producteur de laine effectuait lui-même l'opération de production de la laine,
puis il la vendait et en transférait la propriété à un autre contre une indemnité. Dans le second rôle,
c'était l'intermédiaire qui effectuait l'opération du transfert de la laine vers le marché, de sa protection et
sa mise à la disposition du consommateur pour qu'il s'en procure lorsqu'il en avait besoin. Or c'est une
sorte de production, comme nous venons de le voir.



Cela signifie que les intérêts que réalisait le vendeur en transférant la propriété de son bien vers un
autre contre une indemnité -et ce qu'on appelle aujourd'hui les gains- étaient consécutifs à un travail
productif effectué par le vendeur, et non pas à l'opération même du transfert de la propriété.

Mais lorsque les motivations égoïstes ont dominé le commerce, notamment à l'époque capitaliste
moderne, l'opération du transfert de la propriété a évolué et dévié de sa direction naturelle qui résultait
avant d'un besoin objectif sain. La conséquence en a été souvent la séparation de la circulation et de
l'échange de la production, et le transfert de la propriété est devenu une opération visée en soi et sans
qu'elle soit précédée d'aucun travail productif de la part de celui qui transfère, et effectuée en vue de
procurer des intérêts et des gains.

Et alors que le commerce avait été la source de ces intérêts et de ces gains, en tant que branche de la
production, il en est devenu la source simplement en tant qu'opération juridique de transfert de la
propriété. C'est pourquoi, nous trouvons que dans le commerce capitaliste les opérations juridiques du
transfert de la propriété pourraient se multiplier pour un seul bien, selon la multiplication des
intermédiaires entre le producteur et le consommateur, rien que pour permettre au plus grand nombre
de commerçants capitalistes d'obtenir les gains et les profits de ces opérations.

Il est donc naturel que l'Islam refuse cette déviation capitaliste dans les opérations de la circulation, car
elle s'oppose à son concept de l'échange et à sa vision de celui-ci en tant qu'une partie de la production,
comme nous l'avons déjà dit. C'est pourquoi il (l'Islam) traite les questions de la circulation et les
organise toujours selon sa vision propre de ce sujet, et tend à éviter, dans l'organisation juridique des
contrats de troc, de séparer législativement la circulation de la production, d'une façon très nette.

Les textes doctrinaux du concept

Maintenant que les aspects du concept islamique de la circulation sont éclaircis, il est facile d'apercevoir
ce concept dans les textes doctrinaux de l'Islam et dans un groupe de statuts et de législations qui
comprend la superstructure de la Charî'ah.

Parmi les textes doctrinaux qui reflètent ce concept et déterminent la vision islamique de la circulation,
notons ce que l'Imam 'Alî (S) a écrit dans sa lettre à son Gouverneur d'Égypte, Mâlik al-Achtar, lettre
dans laquelle il lui élabore un programme de travail, et définit les concepts islamiques :

“ Traite bien et recommande de bien traiter les commerçants et les artisans, ceux qui sont sédentaires
comme ceux qui vont à l'aventure avec leurs biens, ou ceux qui gagnent leur vie à la sueur de leur front,
car ils sont l'origine des utilités et la source du confort ; ce sont eux qui l'apportent des pays les plus
lointains et les plus reculés, sur la terre et sur la mer, dans les plaines et dans les montagnes, et là où
d'autres hommes ne s'entendraient pas pour l'installer, et n'oseraient pas le rechercher. ”

Il ressort clairement de ce texte que la classe des commerçants est placée au même rang que les



artisans, c'est-à-dire les producteurs, et que les deux catégories sont qualifiées "d'origine des utilités",
puisque le commerçant crée une utilité, tout comme l'artisan. Puis le texte explique les utilités que créent
les commerçants et le travail qu'ils accomplissent en apportant le bien de régions lointaines et reculées,
et là où les gens ne s'entendraient pas pour l'installer, et n'oseraient pas le rechercher.

Donc le commerce est dans l'optique de l'Islam une sorte de production et de travail qui donne des fruits,
et ses profits proviennent, à l'origine, de là, et non pas uniquement du cadre juridique de l'opération.

Ce concept islamique de la circulation n'est pas une simple conception théorique, mais il traduit une
orientation pratique générale, car il fournit la base à la lumière de laquelle l'État remplit le vide qui lui est
laissé, dans les limites de ses compétences, comme nous l'avons signalé précédemment.

L'orientation législative reflétant le concept

Quant aux statuts et législations qui reflètent le concept islamique de circulation, nous pouvons les
trouver dans les textes législatifs et les avis jurisprudentiels suivants :

1- Selon l'avis d'un nombre de faqîh dont al-'Omânî, al-Çadûq, al-Chahîd al-Thânî, al-Châfi'î, etc., si
un commerçant achète du blé par exemple, il n'a pas le droit de le revendre à un prix supérieur en vue
de réaliser un gain, sans avoir tout d'abord reçu effectivement le blé en question. Il n'a le droit de le
revendre qu'après qu'il est entré en sa possession, et ce bien que l'opération juridique de transfert
s'effectue, selon la jurisprudence islamique, dans le même contrat, et qu'elle ne soit subordonnée à
aucun travail positif par la suite.

En effet, le commerçant devient le propriétaire du blé -même s'il ne lui a pas encore été livré- dès que
le contrat est signé, mais malgré cela il ne lui est pas permis d'en faire un article de commerce et d'en
réaliser du gain tant qu'il n'aura pas reçu la marchandise, et ce par souci de lier les profits commerciaux
à un travail, et d'empêcher le commerce d'être un simple acte juridique lucratif.

Cet avis est explicite dans plusieurs textes législatifs. Ainsi, selon 'Alî ibn Ja'far :

“ Lorsqu'on a demandé à l'Imam Mûsâ ibn Ja'far (S) si un homme a le droit de revendre une denrée
alimentaire qu'il a achetée, avant de l'avoir reçue, l'Imam a répondu :

S'il réalise un bénéfice, cela n'est pas licite tant qu'il n'aura pas pris livraison [de la marchandise], mais si
c'est par “tawliyah”, c'est-à-dire s'il la revend au même prix qu'il l'a achetée et sans faire de bénéfice,
c'est possible. ” 6

Selon al-'Allâmah al-Hillî, dans ‘‘Al-Tath-kirah’’ :

“ Un groupe de nos ulémas ont interdit qu'on revende [une marchandise] sans avoir pris livraison, dans
tout acte de vente. ” 7



L'imam al-Châfi'î a dit :

“ Pour nous, si on achète quoi que ce soit, on n'a pas le droit de le revendre avant de l'avoir reçu. ”8

Les faqîh hanafites aussi ont exprimé le même avis.9

2 - Selon al-Iskâfî, al-'Omanî, al-Qadhî, Ibn Zohrah, al-Halabî, Ibn Hamzah, Mâlik et beaucoup d'autres
faqîh :

“ Si le commerçant achète un bien à terme10, dont il paie préalablement le prix, il n'a pas le droit, lors de
l'échéance 11, de revendre à un prix supérieur ce qu'il avait acheté -avant de l'avoir reçu effectivement. ”
12

Ainsi, si vous achetez du blé chez un cultivateur, et que vous vous mettiez d'accord avec lui pour qu'il
vous livre la marchandise un mois plus tard, tout en lui ayant effectivement payé celle-ci, vous n'aurez
pas le droit de revendre ce blé après un mois, à un prix plus élevé, avant de l'avoir reçu, dans le but
d'exploiter l'acte juridique de transfert en vue d'obtenir un (nouveau) gain. Toutefois, vous pouvez
revendre la marchandise au même prix que vous l'avez achetée.

Ibn Qudâmah a écrit :

“ Nous ne connaissons aucune divergence sur l'interdiction faite au Musulman de revendre une
marchandise avant de l'avoir reçue. ”13

Les tenants de cet avis se sont appuyés sur plusieurs riwâyah (récit, hadith des Imams) dont :

“Amîr al-Mo'minîn 'Alî (S) a dit :

“Quiconque achète à terme une denrée alimentaire ou du fourrage et qui, constatant par la suite que la
condition du contrat n'est pas remplie, se fait restituer son argent, ne doit se faire restituer que son
capital. On ne doit ni léser, ni être lésé.” 14

Selon un autre hadith : “ Ya'qûb ibn Chu'ayb a demandé à l'Imam al-Çâdiq (S) s'il est permis qu'un
homme vende du blé et des dattes, à terme, contre cent dirhams, et que lorsque l'acheteur revient à
l'échéance pour lui réclamer la marchandise, il lui dise :

Par Allah ! Je ne possède que la moitié de ce que je te dois ! Prends donc, si tu veux bien, la moitié de
ce que je te dois en blé, et l'autre en argent.

L'Imam a répondu :

Oui, c'est possible, si la somme restituée est égale à la somme payée, c'est-à-dire cent dirhams.’’15

3- Dans beaucoup de hadiths du Prophète (Ç), il est question de l'interdiction ‘‘d'aller à la rencontre des



rikbân’’16, et de la vente par les commerçants citadins des marchandises des vendeurs campagnards.
Selon un hadith :

“ Le Messager d'Allah (Ç) a dit :

“Que personne d'entre vous n'aille à l'extérieur de la ville pour recevoir une marchandise de commerce,
et qu'un citadin ne vende pas à la place d'un campagnard.” 17

Selon al-Châfi'î, citant Jâbir :

“ Le Messager d'Allah (Ç) a dit :

“Qu'un citadin ne vende pas à la place d'un campagnard. Laissez les gens gagner leur vie entre eux.” ”

Et citant Abû Hurayrah, il a écrit également :

“ Le Messager d'Allah (Ç) a dit :

“N'accueillez pas les marchandises.” 18

‘‘Aller à la rencontre des rikbân’’, c'est la sortie des commerçants à l'extérieur de la ville pour accueillir
les propriétaires de marchandises, leur acheter celles-ci avant qu'ils n'entrent dans la ville, et revenir
ensuite pour les revendre soi-même en ville.

Quant à ‘‘la vente par les citadins à la place des campagnards’’, c'est le fait qu'un commerçant de la ville
accueille les campagnards qui viennent à la ville, chargés de leurs produits : fruits, lait, etc. et les leurs
achètent en vue de les revendre et de les mettre en commerce.

Il est clair que l'interdiction de ces deux opérations comporte le caractère de l'orientation islamique que
nous essayons de prouver, car cette interdiction vise à se passer de l'intermédiaire et de son rôle
parasitaire qui consiste à empêcher le contact direct entre le producteur de la marchandise et le
consommateur, uniquement pour permettre à l'intermédiaire de réaliser des profits en s'interposant entre
les deux.

Si l'Islam n'encourage pas ce rôle d'intermédiaire, c'est parce qu'il s'agit d'un rôle artificiel qui ne confère
aucun contenu productif aux opérations commerciales, et qui ne vise que l'échange pour le profit.

1. Sourate al-Anfâl, 8 : 60
2. Voir tome I de ‘‘Notre Économie’’ (édition arabe), p. 328.
3. ibid. pp. 316-327
4. ibid. pp. 316-327
5. Selon l'expression… sous une autre.
6. ‘‘Al-Wasâ'il’’, d'al-Hor al-'Amilî (Mohammad ibn al-Hassan), tome XII, p. 389.
7. ‘‘Tath-kirat al-faqîh’’, 1er vol. de l'édition de Pierre, Kitâb al-Bay', Khâtimah fî Masâ'il al-Qabdh, al-Mas'alah al-ûlâ.
8. ‘‘Al-Om’’ d'al-Châfi'î, tome III, p. 69.



9. ‘‘Al-Fiqh 'alâ al-Math-hâhib al-Arba'ah’’, d'al-Jazîrî, tome XX, p. 224, et “Al-Hidâyah fî Charh Bidâyat al-Mubtadî”, d'al-
Mirghînânî, tome III, p. 59.
10. Payer immédiatement une marchandise qu'il recevra plus tard.
11. À la date de la livraison de la marchandise achetée.
12. Voir “Jawâhir al-Kalâm fî Charh Charâ'i' al-Islâm” du faqîh Najafite al-Chaykh Mohammad Hassan, vol. IV de l'édition
de pierre, Chap. 10 : al-Bay'. En ce qui concerne ce que dit Mâlik à ce propos, voir “Al-Mughnî”, d'Ibn Qudâmah.
13. “Al-Mughnî”, d'Ibn Qudâmah, tome IV, p. 270.
14. “Al-Wasâ'il”, d'al-Chaykh al-'Amilî, tome XIII, p. 76.
15. Ces textes… la marchandise.
16. Les caravanes … les vendre en ville.
17. “Al-Wasâ'il”, d'Al-Hor al-`Âmilî, tome XII, pp. 362-327
18. “Al-Om’’, d'Al-Châfi`î, tome III, pp. 92-93

4- Pour qui produire ?

J'aimerais commencer par la mise en évidence de la position du capitalisme vis-à-vis de cette question,
en la comparant à celle de l'Islam, afin de donner par la suite la réponse à cette question du point de
vue islamique, une réponse à traits précis et à caractéristiques distinctives.

La position capitaliste

La doctrine capitaliste dépend, pour ce qui concerne l'orientation de la production, de l'appareil du prix
que déterminent les lois de l'offre et de la demande dans le marché libre, car l'Économie capitaliste libre
repose sur les projets privés dirigés par des particuliers et soumis à leur volonté, et chacun de ceux-ci
dirige son projet et en planifie la production conformément à son intérêt et à son désir de réaliser le plus
grand bénéfice possible. C'est le réflexe de bénéfice donc qui adapte chez chaque individu son projet et
oriente son activité. Le bénéfice suit le mouvement du prix dans le marché.

Chaque fois que le propriétaire d'un projet constate l'augmentation du prix d'un article, il tend à en
augmenter la production dans l'espoir d'obtenir un plus grand bénéfice. Et il est évident que la hausse du
prix de l'article dans le marché reflète dans les circonstances normales l'augmentation de la demande
dudit article.

De cette façon, le capitalisme garantit que la production soit liée à la demande, car c'est le bénéfice qui
anime la production, et c'est la hausse du prix qui attire les projets capitalistes par le bénéfice, et c'est
enfin l'augmentation de la demande qui conduit à la hausse du prix. Le résultat en est qu'en fin de
compte, la production est orientée par les consommateurs et adaptée à leurs besoins, lesquels se
traduisent par l'augmentation de la demande et la hausse du prix.

C'est pour cela que le capitalisme répond à la question : ‘‘Pour qui produire ?’’ que la production est



pour les consommateurs et leurs besoins, et elle est proportionnellement directement inverse à ces
besoins.

Critique de la position capitaliste

Telle est l'image apparente de la production capitaliste, ou plutôt l'image brillante dans le beau cadre de
laquelle les capitalistes tentent de faire paraître la production capitaliste, afin de montrer qu'il y a une
concordance et une convergence entre la ligne de la production et la ligne de la demande et leurs deux
mouvements généraux dans le système capitaliste.

Mais cette image, bien que partiellement vraie, ne peut dissimuler la contradiction criarde, dans le
système capitaliste, entre la production et la demande.

Car si elle explique la corrélation dans un enchaînement de maillons multiples entre la production et la
demande, elle ne détermine pas la signification de la demande ni ne dévoile le concept capitaliste de
cette demande qui gouverne la production et y fait face par la hausse des prix des marchandises.

En vérité, dans la compréhension capitaliste, la demande est l'expression monétaire plutôt qu'humaine
d'un besoin, car elle ne comprend qu'une partie particulière de la demande, à savoir la demande qui
conduit à la hausse du prix de l'article dans le marché, c'est-à-dire la demande qui jouit du pouvoir
d'achat et possède un crédit monétaire capable de le satisfaire.

Quant aux demandes dépourvues de ce pouvoir monétaire et qui ne peuvent envahir le marché
capitaliste ni conduire à augmenter le prix des marchandises parce qu'elles n'en possèdent pas le prix,
elles sont négligées, si urgentes et si nécessaires soient-elles, et si générales et si absorbables
s'avèrent-elles. Car il faut que le demandeur prouve qu'il y a une demande par l'argent qu'il présente.

Et tant que la demande ne fournit pas cette preuve, elle n'a ni le droit d'orienter la production, ni son mot
à dire dans la vie économique capitaliste, même si elle émane du fond de la réalité humaine et de ses
nécessités urgentes.

Dès lors que nous connaissons la conception capitaliste de cette demande, tous les rêves dorés que les
partisans de l'Économie libre ont contés sur la production capitaliste et sur son adaptation aux besoins et
à la demande se dissipent, car le pouvoir d'achat, dans la société capitaliste, ne se trouve -à de hauts
niveaux- que chez une minorité de privilégiés qui contrôlent les richesses du pays, et il est très bas chez
les autres, et diminue considérablement au niveau de la base, laquelle constitue la majorité de la société
capitaliste.

Et comme par suite de cette disparité énorme dans le pouvoir d'achat -du point de vue capitaliste- les
demandes jouissant d'un grand pouvoir d'achat s'accaparent l'orientation de la production et dictent leur
volonté à celle-ci, car ce sont elles qui allèchent les détenteurs de grands projets et leur mettent l'eau à
la bouche, et c'est ce qui conduit à majorer les prix et à empêcher de satisfaire les demandes courantes



et nécessaires du public, qui ne possède pas un pouvoir d'achat alléchant.

Et étant donné que les demandes à pouvoir d'achat considérable sont capables d'attirer tous les articles
nécessaires et de luxe, tous les instruments de distraction et de bien-être du marché capitaliste, alors
que les demandes à faible pouvoir d'achat sont incapables d'attirer même les articles nécessaires d'une
façon suffisante, cela conduira les marchés capitalistes à mobiliser toutes leurs énergies en vue de
satisfaire les demandes de luxe et les désirs avides qui ne cessent de s'ingénier à rassasier leur avidité,
à demander encore et toujours de nouveaux instruments de pétulance et de moyens de jouissance et de
plaisirs.

Alors que les demandes de l'écrasante majorité des gens, en articles nécessaires et en marchandises
de la vie quotidienne, demeurent insatisfaites et privées de l'attention de la production capitaliste, sauf
bien entendu lorsqu'il s'agit d'assurer une disponibilité de main-d'oeuvre aux grands.

Ainsi, les marchés capitalistes se trouvent regorger de toutes sortes d'articles de luxe et de bien-être,
alors même que parfois fait défaut la quantité suffisante d'articles nécessaires susceptibles de satisfaire
complètement tout le monde.

Tel est donc le capitalisme, telle est sa position vis-à-vis de la production, et telle est la méthode qu'il
adopte pour déterminer celle-ci.

La position de l'Islam

Quant à l'Islam, on peut résumer sa position dans les points suivants :

1- L'Islam oblige la production sociale à assurer la satisfaction des besoins nécessaires de tous les
membres de la société, par la production d'une quantité d'articles capable de satisfaire ces besoins de la
vie quotidienne, et à un niveau de suffisance qui permette à tout individu d'obtenir ce qui correspond à
son besoin de ces articles.

Tant que ce niveau de suffisance et ce minimum d'articles nécessaires ne sont pas assurés, il n'est pas
permis d'orienter les énergies capables de les assurer, vers un autre domaine de la production, car le
besoin lui-même a un rôle positif dans le mouvement de la production, abstraction faite du pouvoir
économique de ce besoin et de son crédit monétaire.

2- De même, l'Islam oblige la production sociale à ne pas déboucher sur la prodigalité, car celle-ci est
interdite par la Charî'ah, qu'elle soit due au comportement d'un individu ou au comportement général de
la société à travers le mouvement de la production.

Ainsi, de même qu'il interdit à l'individu d'utiliser des parfums coûteux pour nettoyer la cour de sa maison
-cet usage étant assimilé à une prodigalité-, de même il interdit à la société -ou aux producteurs de
parfums- en d'autres termes de produire une quantité de parfums qui dépasserait les besoins de la



société et sa capacité de consommation et commerciale, car le surplus de production est une forme de
prodigalité et de dilapidation des biens injustifiée.

3- L'Islam autorise l'Imam à intervenir dans la production pour les raisons justificatives suivantes :

a) Pour que l'État garantisse le minimum de production d'articles nécessaires et le maximum de
production qu'il ne faut pas dépasser : car il est évident que si les projets privés de production sont
conduits selon la volonté de leurs propriétaires et sans une orientation centrale du pouvoir légal, cela
conduirait, aux époques de production complexe et considérable, au relâchement de la production
sociale, à la prodigalité et à des excès d'une part, au sacrifice du minimum d'autre part. Donc, pour
garantir que la production sociale reste dans les deux limites prévues (maximum et minimum requis), il
est indispensable qu'il y ait une supervision et une orientation.

b) Pour combler la zone de vide selon les exigences des circonstances. En effet, étant donné que la
zone de vide juridique comprend toutes les sortes des activités permises naturellement, le Tuteur a le
droit d'intervenir dans ces sortes d'activités et de les limiter selon les buts généraux de l'Économie
islamique. Nous parlerons en détail de cette zone de vide, de ses limites et de son rôle, dans le prochain
chapitre. Mais ce qui nous intéresse ici, c'est de noter que les pouvoirs accordés au Tuteur pour remplir
la zone de vide, lui donnent le droit d'intervenir dans le mouvement de la production, de le superviser et
de le limiter au cadre de la zone de vide laissée pour l'État.

c) La législation islamique relative à la répartition des richesses naturelles brutes permet de par sa
nature, à l'État d'intervenir et de contrôler toute la vie économique, car la législation islamique dans ce
domaine fait du travail effectif la condition fondamentale de l'appropriation de la richesse naturelle brute,
et de l'acquisition d'un droit individuel -selon une affirmation jurisprudentielle que nous avons déjà vue
dans certaines superstructures.

Cela signifie naturellement que l'individu ne peut, quelles que soient ses possibilités en grands projets,
entreprendre l'exploitation de la nature et de ses richesses générales tant qu'il n'y acquiert pas son droit
par le travail effectif. C'est pourquoi il faut que le pouvoir légal organise la production des richesses
naturelles brutes et des industries d'extraction afin de réaliser, par son intermédiaire, de grands projets
d'exploitation de ces richesses, et de les mettre au service de la société islamique.

Et une fois que l'État contrôle les industries d'extraction et la production des matières premières brutes, il
peut en fin de compte mettre sous son contrôle indirectement les différentes branches de la production
de la vie économique, car celles-ci dépendent souvent des industries d'extraction et de la production
des matières premières, et le Tuteur peut intervenir dans ces différentes branches d'une façon indirecte
en contrôlant l'étape première et fondamentale de la production, c'est-à-dire la production des matières
premières.
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